FORMULAIRE 7B
[Article 36]
AVIS PUBLIC
AJOUTS À LA LISTE ÉLECTORALE OU DEMANDES DE PROTECTION DE LA SÉCURITÉ PERSONNELLE
____________________________________________
(Nom de l’autorité locale)
Conformément à l’article 36 de la Loi sur les élections municipales et scolaires (LEMS), la liste électorale de _______________________________ peut être modifiée ou révisée.
	(Nom de l’autorité locale)
Toute personne autorisée à voter aux élections municipales de l’autorité locale de _____________________ a le droit de faire ajouter son nom à la liste électorale ou de faire corriger des renseignements la concernant.
Toute personne peut demander que son nom et son adresse soient masqués sur la liste électorale.
La personne dont le nom a été masqué reçoit un certificat de protection de la sécurité personnelle et un numéro d’identification. Cette personne ne peut voter qu’en déposant son bulletin de vote dans une enveloppe scellée, ce qui veut dire qu’elle ne peut voter en se rendant à un centre de scrutin le jour du scrutin ou du scrutin par anticipation.
Pour que ce qui précède prenne effet, une demande écrite doit être remise au (à la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) en personne, par courriel ou par la poste à :
Nom de l’autorité locale ________________________________________________________
Adresse : ___________________________________________________________________
Téléphone : ______________________________
Courriel : ________________________________

Les prochaines élections générales auront lieu en octobre 2026.
________________________________________________
	Fonctionnaire électoral(e) principal(e)
